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PROJET DE RÉSOLUTION

Le 19 novembre 1966

L'Assemblée générale,
Rappelant que le premier but des Nations

Unies, en vertu du premier paragraphe de
l'Article 1 de la Charte, est de maintenir la
paix et la sécurité internationales,

Convaincue que tous les États membres des
Nations Unies doivent coopérer pour que
l'Organisation soit en mesure d'atteindre ce
but,

Reconnaissant que la Charte confère
a) Au Conseil de sécurité la responsabilité

principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales; et

b) à l'Assemblée générale le droit de dis-
cuter toutes questions se rattachant au main-
tien de la paix et de la sécurité internationa-
les et de faire des recommandations sur
toutes questions de ce genre,

Reconnaissant en outre que si le Conseil de
sécurité est incapable de prendre des déci-
sions, l'Assemblée générale, qui a aussi sa
part de responsabilité dans le maintien de la
paix et de la sécurité internationales, peut
examiner la question, en vertu de la Charte,
et faire les recommandations appropriées,

Croyant que l'Organisation, en vertu de la
Charte, doit être en état de répondre promp-
tement et effectivement au besoin d'une ac-
tion dûment autorisée pour le maintien de la
paix et de la sécurité internationales,

1. Constate que différentes méthodes de
financer les opérations pour le maintien de la
paix peuvent être examinées quand la néces-
sité de ces opérations se fait sentir, et qu'elles
comprennent:

(i) la répartition parmi les membres de
l'Organisation;

(i) des dispositions spéciales convenues
entre les parties intéressées,

(iii) des contributions volontaires;
(iv) une combinaison de ces différentes mé-

thodes.
2. Estime que si les frais d'une certaine opé-

ration pour le maintien de la paix nécessitant
des déboursés considérables doivent être ré-
partis parmi les membres de l'Organisation, il
faut le faire selon un barème spécial qui pré-

voit la répartition équitable de ces frais et
tient dûment compte:

(i) des responsabilités spéciales des mem-
bres permanents du Conseil de sécurité;

(il) de la capacité relativement restreinte
des pays économiquement moins développés à
contribuer aux frais d'une telle opération;

(iii) du besoin, lorsque les circonstances le
justifient, d'accorder une considération spé-
ciale à la situation de tout État membre qui
est victime des événements ou des actions
aboutissant à une opération pour le maintien
de la paix et de ceux qui y sont autrement
mêlés.

3. Estime en outre que, eu égard aux consi-
dérations énumérées au paragraphe 2 du dis-
positif ci-dessus, la répartition équitable des
frais d'une certaine opération pour le main-
tien de la paix nécessitant des déboursés con-
sidérables pourrait être atteinte par un ba-
rème spécial prévoyant que les contributions
des pays économiquement moins développés
s'établira à 5 p. 100 du montant total, le solde
devant être à la charge des autres États mem-
bres.

4. Invite les États membres à informer les
Nations Unies de la nature des forces militai-
res ou civiles ou des services qu'ils seraient
en état de fournir, s'ils en décident ainsi, en
réponse à une demande de participer à une
opération des Nations Unies dûment autorisée
pour le maintien de la paix.

5. Recommande au Conseil de sécurité:
a) d'autoriser une étude des moyens d'amé-

liorer les préparatifs au maintien de la paix;
b) d'obtenir, à titre d'usage courant, du

Secrétaire général, une estimation des dé-
penses prévues lorsque sont recommandées
ou adoptées des mesures pour le maintien
ou le rétablissement de la paix et de la sé-
curité internationales;

c) d'examiner les perspectives d'accord à
négocier avec les États membres visant à
mettre à la disposition du Conseil de sécurité,
sur son invitation, les forces armées, l'assis-
tance et les facilités conformément à l'article
43 et compte tenu du paragraphe 2 de l'Ar-
ticle 47 de la Charte.

6. Décide d'insérer un point intitulé
«Examen du maintien de la paix sous tous ses
aspects» à l'ordre du jour de la XXII* session
régulière de l'Assemblée générale.
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